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1. Non audités.

Paiements aux 
gouvernements  
(non audités)

2024 2023 2022 2021 2020

Coûts supportés  
(en millions  
de dollars) 4

Montants payés 
(en millions  
de dollars)  5

Coûts supportés  
(en millions  
de dollars) 4

Montants payés 
(en millions  
de dollars)  5

Coûts supportés  
(en millions  
de dollars) 5

Montants payés 
(en millions  
de dollars)  5

Coûts supportés  
(en millions  
de dollars) 4

Montants payés 
(en millions  
de dollars)  6

Coûts supportés  
(en millions  
de dollars) 4

Montants payés 
(en millions  
de dollars)  6

TAXES

Impôt  
sur les bénéfices 1 

125,4 128,9 111,2 114,2 222,0 224,6 144,6 147,4 69,9 71,9

Charges sociales 6,3 33,3 2,6 30,4 4,5 27,8 5,3 27,8 5,2 23,0

Impôts fonciers 0,4 0,4 0,2 0,2 0,3 0,3 0,2 0,4 0,2 0,2

Autres impôts 2 142,5 142,5 137,6 137,6 182,2 182,2 99,0 99,0 68,3 68,3

CONTRIBUTION 
FISCALE TOTALE

274,6 305,1 251,6 282,4 409,0 434,9 249,1 274,6 143,6 163,4

AUTRES

Autres paiements 
contractuels 6

158,5 158,5 144,3 144,3 192,5 192,5 84,8 84,8 6,9 6,9

Dividendes 4 42,5 42,5 100,0 100,0 37,5 37,5 20,0 20,0 - -

TOTAL 475,6 506,1 495,9 526,7 639,0 664,9 353,9 379,4 150,5 170,3

1. �Comprend les impôts payés en nature sur les volumes de droits pétroliers.
2. �Comprend les montants versés en redevances.
3. �Participation de 25 % de l’État gabonais dans Assala Gabon S.A. 
4. �Les coûts supportés désignent les montants facturés au Groupe relatifs aux activités du Groupe, conformément à ses obligations fiscales et contractuelles. 
5. �Les montants payés par le Groupe comprennent les coûts supportés, ainsi que les paiements effectués lorsque le Groupe a agi en tant qu’agent, p. ex., impôts payés pour le compte des salariés par le biais de la masse salariale. 
6. �L’augmentation par rapport à 2020 s’explique par l’inclusion de tous les bénéfices pétroliers dans les chiffres de 2021 et 2022, alors que pour l’exercice précédent, seuls les impôts bruts étaient pris en compte.
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